Numéro de dossier: SNP.262.2.2025
Paris, le 4 février 2025
INVITATION A SOUMETTRE UNE OFFRE
ayant pour but l’étude des prix de marché avec la possibilité d’attribuer le contrat
pour le service de nettoyage des locaux de l’Académie Polonaise des Sciences     Centre Scientifique à Paris
1. Acheteur :
Académie Polonaise des Sciences Centre Scientifique à Paris
74, rue Lauriston, 75116 Paris
administration@paris.pan.pl
2. Description de l’objet de la commande : 
L'objet de la commande est le nettoyage des locaux de l’Académie Polonaise des Sciences Centre Scientifique à Paris pour une durée de douze mois, les jours ouvrables, sur une base quotidienne de min 3 à max 7 heures par jour par une personne ainsi que le lavage des vitres et des lustres une fois par an. Le nettoyage s’applique aux locaux sélectionnés en fonction des besoins dont le descriptif figure dans le tableau ci-dessous :
	N°
	Local
	Descriptif

	1.
	Chambres d’hôtes (maximum 6 chambres en une journée)
	Tous les jours : aération, vidage des corbeilles, enlèvement du linge et évacuation au local approprié, mise en place des draps et serviettes de toilette propres, dépoussiérage des meubles, remise en forme des plateaux cafés, aspiration et lavage des sols. 

	2.
	Sanitaires des chambres d’hôtes (dans un maximum de 6 chambres en une journée)
	Tous les jours : nettoyage à fond et désinfection des appareils sanitaires, essuyage des robinetteries et glaces, vidage des petites poubelles, lavage des sols à l’aide d’une solution désinfectante.

Une fois par mois : détartrage des robinetteries et sanitaires.

	3.
	Bâtiment principal : hall d’entrée avec l’escalier desservant les différents niveaux, hall au 1er étage, hall et laverie du sous-sol

Bâtiment annexe : hall d’entrée, escalier desservant les différents niveaux, couloirs
	Une fois par semaine : aspiration et lavage des sols.

	4.
	Escalier et couloirs recouverts de tapis
	Aspiration.

	5.
	Bureaux au rez-de-chaussée et au 1er étage
	Une fois par mois : dépoussiérage des meubles, nettoyage des dessus de bureaux et tables à l’aide d’une solution appropriée au type de mobilier, dépoussiérage des capots d’ordinateurs, aspiration et lavage des sols.

	6.
	Cuisine et salle à manger du sous-sol
	Tous les jours : remise des ustensiles de cuisine propres des égouttoirs en place.
Une fois par semaine : vidage de la poubelle et changement du sac, nettoyage des éviers et robinetteries, nettoyage des dessus de plans horizontaux et tables, nettoyage des armoires de cuisine de l’extérieur, lavage du sol.
Une fois par mois : détartrage des éviers et robinetteries, nettoyage régulier des réfrigérateurs.

	7.
	Cuisine au 1er étage
	Période des événements, après chaque événement (mars-juin, septembre-décembre, d’une à trois fois par mois) : vidage de la poubelle et changement du sac, nettoyage de l’évier et de la robinetterie, nettoyage des dessus de plans horizontaux et des armoires de cuisine de l’extérieur, vidage du lave-vaisselle, lavage du sol.
Deux fois par an : détartrage de l’évier et de la robinetterie, nettoyage du réfrigérateur.

	8.
	Bâtiment principal : sanitaires Dames et Messieurs du sous-sol, sanitaires collectifs au 2ème et 3ème étage, douche collective au 3ème étage

Bâtiment annexe : sanitaires collectifs au rez-de-chaussée, au 1er et 2ème étage
	Une fois par semaine : vidage des petites poubelles et changement des sacs,  nettoyage à fond et désinfection des appareils sanitaires, essuyage des robinetteries et glaces, lavage des sols à l’aide d’une solution désinfectante.

Une fois par mois : détartrage des robinetteries et sanitaires.

	9.
	Ensemble des locaux
	Une fois par an : nettoyage des lustres (11 au total), des appliques murales (20 au total) et des lampes suspendues (9 au total).

	10.
	Ensemble des locaux
	Une fois par an : nettoyage des vitres et des châssis des fenêtres, des portes vitrées et des miroirs.


La rémunération du Contractant est forfaitaire.

3. Délai d’exécution de la commande :
03/03/2025 – 28/02/2026
4. Conditions de participation à la procédure applicable aux Contractants qui demandent un marché public :
La procédure est destinée aux Contractants qui ont au moins deux ans d’expérience dans la prestation de services de nettoyage visés au point 2 de l'Invitation.
La procédure est destinée aux Contractants qui ne font pas l’objet de l’exclusion prévue  à l’art. 7 paragr. 1 de la loi du 13 avril 2022 relative aux solutions particulières dans le domaine de la lutte contre l’agression contre l’Ukraine et de la protection de la sécurité nationale et prévue à l'article 5k du règlement (UE) n° 833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives liées aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine.
5. Critère d’évaluation des offres :
Prix le plus bas.
6. Méthode de préparation et de soumission de l'offre
Un formulaire d’offre dûment rempli et signé par un représentant autorisé du Contractant constitue l’offre. 
L’offre signée doit être envoyée sous forme électronique (par exemple fichier PDF) à l’adresse : administration@paris.pan.pl 
L’offre doit comprendre : 

1) un formulaire d’offre dûment rempli – pièce jointe n° 1 à l’Invitation ;
7. Délai de réception des offres:
L’offre doit être soumise au plus tard le 11/02/2025 à l’adresse e-mail indiquée au point 6 de l’Invitation. 
Afin de préparer l’offre, le Contractant peut effectuer une inspection locale pour visiter le lieu d’exécution de la commande indiqué au point 2 de l’Invitation du lundi au vendredi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00 après avoir pris rendez-vous par mail.
8. Informations sur le mode de communication entre l’Acheteur et les Contractants :
Les questions du Contractant relatives à la commande peuvent être adressées au plus tard 3 jours ouvrables avant la date limite de soumission des offres à l’adresse administration@paris.pan.pl
9. Autres dispositions importantes concernant la procédure :
1) L’Acheteur se réserve le droit d’effectuer uniquement l’estimation de la valeur du marché en s’appuyant sur l’étude du marché effectuée sur la base des offres soumises pour cette invitation sans sélectionner une offre et sans attribuer un contrat dans le cadre de la présente Invitation.

2) L’Acheteur se réserve le droit de demander au Contractant d’envoyer des documents/déclarations et d’expliquer le contenu de l’offre soumise. 
3) L’Acheteur se réserve le droit de vérifier la déclaration présentée dans le formulaire d’offre.
4) L’Acheteur se réserve le droit de négocier le prix des offres soumises. 
5) Dans le cas de cette procédure, l’Acheteur se réserve la possibilité d’accepter les conditions contractuelles générales du Contractant après leur soumission préalable.

6) Avant l’attribution du marché, le Contractant dont l’offre est retenue sur la base des critères d'évaluation des offres indiqués au point 5 de l’Invitation, est tenu de signer la déclaration de la pièce jointe n° 2 à l’Invitation. 
7) Veuillez noter que les dispositions de la loi sur les marchés publics du 11 septembre 2019 ne s’appliquent pas dans cette procédure (i.e. Journal officiel 2024 pos. 1320).
10.  Clause d’information:
Conformément à l’article 13, paragraphes 1 et 2, du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (Règlement général sur la protection des données), nous informons que :
1) L’administrateur des données personnelles du Contractant est l’Académie Polonaise des Sciences, Pl. Defilad 1, 00-901 Varsovie. Les données personnelles du Contractant ont été fournies volontairement à des fins liées à la conclusion et à l’exécution du contrat et ne seront mises à la disposition que des entités autorisées par la loi. Le Contractant a le droit d’accéder à ses données et de les corriger.
2) Le délégué à la protection des données peut être contacté à l’adresse mail :  iod@pan.pl. 
3) Les données personnelles du Contractant seront traitées, car c’est nécessaire à la conclusion et à l’exécution du contrat et s’effectue sur la base du présent contrat (article 6, paragraphe 1, point b), du RGPD.
4) Les données personnelles du Contractant ne seront pas transférées à un pays tiers/ une organisation internationale. 
5) Les données personnelles du Contractant seront traitées et stockées jusqu’à ce que l’obligation légale résultant de la loi cesse d’exister. 
6) Le Contractant a le droit d’accéder à ses données et de les rectifier, supprimer (si la loi le permet), limiter leur traitement ainsi que le droit de transférer des données et le droit d’opposition. 
7) Le Contractant a le droit de déposer une plainte auprès du Président du Bureau de la protection des données personnelles lorsqu’il estime que le traitement de ses données personnelles viole les dispositions du Règlement général sur la protection des données personnelles du 27 avril 2016.
8) Les données personnelles du Contractant ne seront pas traitées de manière automatisée, y compris sous forme de profilage.
Pièces jointes à l’Invitation :
1. 
Pièce jointe n° 1 – Formulaire d’offre.
2. 
Pièce jointe n° 2 – Déclaration du Contractant.
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